
Convention EFS-Rotary/MSPLA 2023-2025 

CONVENTION DE PARTENARIAT 2023-2025 

EFS – Rotary  

« Mon sang pour les autres » 

Entre :  

L’ETABLISSEMENT FRANÇAIS DU SANG, Établissement public d’État sous tutelle du 

Ministre en charge de la Santé et de la Prévention, dont le siège social est sis 20 avenue du 

Stade de France – 93218 La Plaine Saint-Denis Cedex, représenté par son Président, 

Monsieur François TOUJAS, dûment habilité à l’effet des présentes, 

Ci-après dénommé l’« EFS », 

D’une part, 

Et : 

L’association loi de 1901 ‘’Mon sang pour les autres’’, sise chez Jean-Claude BROCART, 1 

Chemin du Taur, 31320 Pechbusque et les Clubs français du Rotary International 

organisateurs de « Mon sang pour les autres », représentés par Jean-Claude BROCART, 

Past-Gouverneur du District 1700 du Rotary, Fondateur et Coordinateur national de Mon Sang 

Pour les Autres, 

Ci-après dénommée « Rotary/MSPLA » 

D’autre part, 

Ci-après désignés collectivement par les « Parties ». 
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Etant préalablement exposé que : 

 

Le don de sang relève en France de principes éthiques inscrits dans la loi. Le don est 

volontaire, anonyme, bénévole, il ne peut être rémunéré et il n’est effectué qu’avec le 

consentement du donneur de sang. 

 

L’Etablissement français du sang a pour mission d’assurer l’autosuffisance en produits 

sanguins sur tout le territoire national. L’EFS relève le défi de l’augmentation des besoins en 

produits sanguins (globules rouges, plaquettes, plasma) grâce à une mobilisation des 

donneurs de sang, des associations bénévoles de donneurs de sang et de patients.  

 

La croissance de la consommation en produits sanguins impose le recrutement de nouveaux 

donneurs et leur fidélisation. De plus, la labilité des produits sanguins (42 jours pour les 

globules rouges, 7 jours pour les plaquettes) suppose une gestion de proximité des stocks de 

sang. Près de 10 000 donneurs doivent chaque jour se présenter sur une collecte pour 

permettre à l’EFS de répondre aux besoins des malades. 

 

Le Rotary International a pour objectif de promouvoir « l'entente entre les peuples pour un 

avenir meilleur » avec plus de 1,2 million d’hommes et femmes représentatifs de l'ensemble 

des professions et des domaines d'activités. C'est le plus ancien des clubs service 

internationaux et le plus présent dans le monde : il est à ce jour implanté dans 200 pays. Ses 

membres revendiquent la valorisation d'une haute éthique civique et professionnelle et 

développent des programmes dédiés à l'intérêt général. Leurs domaines de prédilection sont 

la santé, l'éducation, la lutte contre l’illettrisme, l'eau et la faim, l’action professionnelle et 

l'épanouissement des jeunes générations. Leur devise est « Servir d’abord ». 

 

Les collectes « Mon sang pour les autres » ont été lancées par le Rotary en 1998, initialement 

à Toulouse. Plus de 120 villes françaises ont depuis suivi ce mouvement et plus de 490 000 

donneurs ont été accueillis en collecte depuis plus de 25 ans. Les collectes évènementielles 

« Mon sang pour les autres » permettent de comptabiliser entre 20 et 30% de nouveaux 

donneurs chaque année, beaucoup d’entre eux étant âgés de moins de 30 ans. 

 

Pour relever le défi de l’autosuffisance, l’EFS et le Rotary/MSPLA souhaitent de nouveau 

s’associer afin de sensibiliser au don de sang. 
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Il est convenu ce qui suit :  

 

Article 1 - Objet 

 

La présente convention a pour objet de définir les objectifs généraux et conditions de 

collaboration entre l’EFS et le Rotary/MSPLA. 

 

Elle constitue le cadre dans lequel s’inscriront des projets communs qui feront l’objet, le cas 

échéant, d’avenants spécifiques entre les parties. 

 

Le Rotary/MSPLA s’engage à agir durablement, dans le respect de la réglementation française 

en vigueur et des principes éthiques qui régissent le don de sang, afin de soutenir l’EFS dans 

sa mission d’autosuffisance.  

 

Cette convention de partenariat décrit les engagements réciproques de l’EFS et du 

Rotary/MSPLA dans le cadre d’actions de promotion du don de sang, de recrutement, de 

fidélisation des donneurs de sang bénévoles et de mise en œuvre d’actions et de projets 

estimés nécessaires pour satisfaire aux objectifs d’autosuffisance. Il s’agit d’apporter de 

manière coordonnée des solutions communes pour répondre aux besoins des malades en 

produits sanguins. 

 

La présente convention de partenariat respecte l’autonomie de chacune des parties et définit 

leurs engagements réciproques.  

 

 

Article 2 - Engagements réciproques  

 

L'Etablissement français du sang s'engage à : 

 

- Transmettre chaque année, la liste des supports de communication pour promouvoir 

le don de sang, 

- Sur demande du Rotary/MSPLA, mettre à disposition de ce dernier les outils de 

communication de l’EFS afin de promouvoir le don de sang, 

- Transmettre au Rotary/MSPLA les informations sur les campagnes et opérations 

lancées par l'EFS afin qu'il relaie ces informations, 

- Inciter les établissements régionaux à développer les collectes évènementielles « Mon 

sang pour les autres » dans les lieux où elles ne le sont pas encore.  
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Le Rotary/MSPLA s'engage à : 

 

- Continuer d’impulser l’organisation de collectes « Mon sang pour les autres » sur le 

territoire français,  

- Entreprendre des actions de communication permettant la promotion du don de sang 

auprès du grand public, 

- Informer l’EFS des actions d’envergure qu’il engage en vue de promouvoir le don de 

sang, 

- Diffuser sur ses outils de communication (site internet, newsletter, etc) des informations 

sur l’EFS et le don de sang, en complément des opérations ponctuelles « Mon sang 

pour les autres ». 

 

L'EFS et le Rotary/MSPLA s'engagent à se rencontrer au moins une fois par an afin de : 

- Dresser le bilan des opérations écoulées,  

- Déterminer les objectifs de l'année N+1,  

- Proposer des voies d'amélioration des opérations menées. 

 

 

Article 3 - Modalités de mise en œuvre 

 

Toutes les collectes de sang, organisées dans le cadre de la présente Convention par l’EFS 

et le Rotary/MSPLA (co-organisateurs) et leurs partenaires, le seront sous le nom de « Mon 

sang pour les autres ». 

 

Les dates retenues pour l'organisation de l'opération « Mon sang pour les autres » sont 

déterminées, ville par ville, par accord entre les partenaires locaux (Clubs Rotary et les 

établissement régionaux). 

 

Il appartient à chacun des deux partenaires d’apprécier les moyens qu’il doit mettre en œuvre 

en fonction des objectifs visés (médecins, infirmières, lits, bénévoles, collation, horaires, …). 

 

Sur proposition de l’un des co-organisateurs et avec l’accord de l’autre, d’autres partenaires 

peuvent être associés à l’organisation de la collecte sans pouvoir prétendre au titre 

d’organisateur. 

 

Le nom « Mon sang pour les autres », déposé à l'INPI, ne pourra être utilisé en dehors des 

cas prévus à la présente Convention. 
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Article 4 – Communication et promotion du partenariat – Image des partenaires 

Toute information publique relative à ce partenariat diffusée par l’une ou l’autres des parties, 

quelle que soit sa forme et le procédé de diffusion, sera préalablement validée par les deux 

parties qui veillent au respect de leur image.  

L’EFS et le Rotary/MSPLA s’engagent, en toute circonstance, à ne rien faire qui puisse nuire 

à l’image de marque ou à la réputation de l’autre partie signataire de la présente convention. 

Les outils de communication choisis et développés viseront à informer et à promouvoir le 

partenariat afin d’en assurer la réussite et la lisibilité. Ces actions entrent dans le cadre des 

bonnes relations de partenariat visant à faire connaître les actions des signataires. 

Le logo de l’EFS, le logo Rotary et le logo « Mon sang pour les autres » seront utilisés en tête 

de tous les documents produits à l’occasion d'opérations menées dans le cadre du présent 

partenariat. Pour les collectes « Mon sang pour les autres » les parties s’engagent à utiliser 

les outils de promotion développés dans le cadre de la charte graphique MSPLA. 

Les deux parties valident conjointement l'ensemble des documents produits à un niveau 

national à l'occasion du présent partenariat. Elles se réservent le droit en cas d'opportunité 

d'ajouter les logos d'autres partenaires. 

Article 5 – Subvention 

Par la présente convention, l’association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à 

mettre en œuvre des actions inhérentes aux engagements cités en article 2.  

L'EFS contribue financièrement à la mise en œuvre de ce projet d’intérêt général. Il n’attend 

aucune contrepartie directe de cette subvention. 

L’EFS s’engage à verser au Rotary/MSPLA une subvention annuelle. La subvention sera 

versée à la fin de chaque premier semestre selon les modalités indiquées en annexe 

(annexe 1). 

Article 6 – Production du compte d’emploi et de la subvention 

Le Rotary/MSPLA dispose d’un délai de six mois à compter de la fin de l’exercice comptable 

pour remettre à l’EFS un compte d’emploi des fonds publics versés en application de l’article 

6 de la présente convention, accompagné d’un compte-rendu des travaux. 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des 

conditions d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de l’EFS, celle-ci  
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peut respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au 

titre de la présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 

1996, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après examen des 

justificatifs présentés par l’association et avoir entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier 

mentionné à l’article 6 entraîne la suppression de la subvention en application de l’article 112 

de la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne 

également la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 

1938. 

 

L’EFS informe le Rotary/MSPLA de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

Article 7 - Durée de la convention 

 

La présente convention est conclue pour une durée de trois ans. Elle prend effet à partir du 

jour de sa signature.  

 

Article 8 – Diffusion de la convention 

 

La diffusion du présent accord, annexe et avenants éventuels compris, est assurée par 

chacune des parties par le biais de ses réseaux respectifs.  

 

Article 9 – Modification de la convention 

 

Tout avenant ou modification de la présente convention de partenariat devra faire l’objet d’un 

accord écrit signé des deux parties.  

 

Article 10 – Résiliation de la convention 

 

10.1. En cas d’inexécution par l’une des parties d’une ou plusieurs de ses obligations 

contractuelles, la présente convention peut être résiliée par l’autre partie dans la mesure où la 

partie défaillante n’a pas remédié à son manquement dans un délai d’un mois à compter de la 

notification de son manquement par lettre recommandée avec accusé de réception.  

 

10.2. L’utilisation d’une partie ou de la totalité de la subvention dans un but autre que la mise 

en œuvre des actions définies aux articles 1 et 2 de la présente convention ou l’absence de 

respect des obligations mentionnées aux articles 4 et 6, entraîneront la résiliation de la 

présente convention ainsi que le remboursement de l’intégralité des sommes versées par 

l’EFS. 
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Article 11 - Litiges  

 

11.1. En cas de difficulté sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les 

parties s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable. 

 

11.2. A défaut de résolution amiable, les parties conviennent de porter leur litige devant les 

juridictions compétentes. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Saint Denis, 

En deux exemplaires originaux, 

 

 

 

 

 

 

Le Président, 

de l’Etablissement français du sang 

 

 

 

 

M. François Toujas 

                   Le Président, 

De « Mon sang pour les autres » 

 

 

 

 

M. Jean-Claude Brocart 
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